
 
 

 
COORDONNATEUR DISPOSITIF A DESTINATION DES ELEVES P RESENTANT 

DES TROUBLES SPECIFIQUES DU LANGAGE ET DES APPRENTI SSAGES 
(TSLA) 

 

 
 

 
1. Certificats requis 

 
2 CA-SH ou CAPA-SH option D 

 
2. Missions 

 
- Coordination d’un dispositif à  destination d’élèves présentant des TSLA 

sévères inscrits au collège ; 
- Enseignement adapté en direction de ces élèves avec TSLA sévères dans les 

collèges concernés ; 
- Accompagnement des équipes pédagogiques des collèges concernés dans le 

domaine des troubles spécifiques des apprentissages, des troubles 
spécifiques du langage en particulier ; aide à la mise en œuvre des 
adaptations pédagogiques préconisées dans les projets personnalisés de 
scolarisation des élèves avec TSLA sévères ; 

- Animation des réunions de synthèse et de coordination du dispositif dans 
chaque collège concerné ; 

- Mise en oeuvre du livret départemental de suivi de l’élève présentant un 
trouble spécifique du langage écrit ; 

- Participation aux équipes de suivi de la scolarisation des élèves orientés vers 
le dispositif. 

 
3. Connaissances et aptitudes requises 

 
- Connaissance du fonctionnement de la M.D.P.H. et de la C.D.A.P.H. 
- Connaissance approfondie des troubles spécifiques des apprentissages, du 

langage en particulier ; 
- Aptitude au développement de réseaux de relations et aux relations 

partenariales ; 
- Aptitude au travail en équipe (équipes de direction et équipes pédagogiques 

des collèges concernés, enseignants référents de scolarité, auxiliaires de vie 
scolaire, professionnels du centre de référence des troubles du langage et des 
apprentissages du CHU d’Amiens, professionnels des SESSAD). 

 
 
 
 

ANNEXE 1 
4. Spécificités du poste 

 
- L’enseignant spécialisé coordonnateur du dispositif est placé sous l’autorité 

hiérarchique des corps d’inspection. Il est placé sous l’autorité fonctionnelle 
des Principaux de collège ; 

- Il travaille en étroite collaboration avec l’IEN-ASH du département de la 
Somme ; 

- Le service est fractionné sur 3 collèges (2 ½ journées par collège) 
 

5. Implantation du poste 
 
1 poste : collège Edouard Lucas AMIENS-UPI G0145 
(collèges E Lucas, Joliot Curie à LONGUEAU, Jules Ferry à CONTY) 
 
1 poste : collège Auguste Janvier Amiens- UPI G0145 
(collèges A janvier, Jean-Marc Laurent à AMIENS, Jacques Brel à VILLERS-
BRETONNEUX) 


